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ARRETE.

Le MmisTrE DE L'EpucaTiON NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application ;

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

Arrt. I, — Le8 objet._ﬂ... mobilier8_. ou immeuble 8. par destination

ci-aprés désigné g . §.Q.Ql’classé§_m.parmi les monuments historiques :

BO UGHE‘S-DU—RHONE

- L'Ensevelissement du Christ, toile, XVlile siécle,
attribuée 3 Pierre Van Mol, + 1650

~ Saint Nicolas entre un saint év@que et sainte
Claire, toile, école frangaise, XVle siécle

Arr. 2. — Le présent alrete sera notifié au Préfet du deparlement

d.es. Bouches-du-Rhﬁna/ Maire de la commune d.8.Merseille

s

qui ser.ont responsgbles., chacun en ce qui le concerne, de son

exécution.
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